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SCOT DU CUBZAGUAIS NORD GIRONDE

COMPATIBILITE AVEC LE SAGE NAPPES PROFONDES DE GIRONDE

NOTE RELATIVE AUX ELEMENTS À FAIRE FIGURER DANS LE PROJET DE SCOT

1) LES CONSTATS LES MOTIVATIONS ET LES ENJEUX

En Gironde, environ 130 millions de m3 sont annuellement prélevés dans le milieu naturel
pour l'alimentation en eau potable. 97% de ces volumes sont issus des nappes profondes.
Ces ressources naturelles présentent en effet de nombreux atouts pour cet usage.
Accessibles en tous lieux, elles sont notamment d'excellente qualité et très bien protégées
des pollutions superficielles.

Du fait de ta concentration des prélèvements dans les zones à forte densité de population,
certaines de ces nappes sont soumises à des pressions de prélèvements très élevées et plus
de 70% des volumes prélevés pour l'eau potable proviennent aujourd'hui de ressources
profondes en limite de surexploitation (à l'équilibre) ou surexploitées (déficitaires).

Le territoire du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde est directement concerné par cette
problématique. En effet, les trois syndicats qui approvisionnent en eau potable les
populations incluses dans leur périmètre prélèvent une partie de leur eau dans les unités de
gestion du SAGE Eocène Centre déficitaire (surexploité) et Eocène Médoc-Estuaire à
l'équilibre (en limite de surexploitation).

Pour résoudre ce problème de surexploitation, le SAGE des Nappes profondes approuvé en
2003, et révisé une première fois en 2013, a arrêté une stratégie qui s'impose à tous les
usagers des ressources des nappes profondes et qui repose sur :

. une politique prioritaire d'économies d'eau :
^ par la diminution des pertes sur le réseau d'eau potable en mettant en place une

politique volontariste de recherche de fuites et de renouvellement de réseau ;
.^ par la maîtrise des consommations d'eau domestiques, collectives ou

économiques (sensibilisation du publie, distribution de matériels hydro
économes, etc. ) ;

. complétée tant que de besoin par des substitutions de ressources, c'est-à-dire en
remplaçant tout ou partie des volumes qu'ils prélèvent dans les ressources déficitaires
par des volumes issus de ressources non déficitaires ou hors du périmètre du SAGE.

Tout l'enjeu est de parvenir à pérenniser un mode d'approvisionnement en eau potable à
partir des nappes profondes qui garantit à un moindre coût une très grande sécurité
sanitaire, tout en préservant ces ressources naturelles d'exception.

Les réponses apportées à ce défi doivent nécessairement inclure une planification adaptée
et durable de l'aménagement futur du territoire, planification définie dans les documents
d'urbanisme
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2) COMPATIBILITE AVEC LE SAGE NAPPES PROFONDES DE GIRONDE

Article L131-1 du Code de l'urbanisme

Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'artkle L. 141-1 sont compatibles avec :

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus
à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ;

La gestion équilibrée et durable des nappes profondes de Gironde s'appréhende à ['échelle
du territoire départemental, périmètre du SAGE des Nappes profondes. C'est une échelle
qui dépasse celle des documents d'urbanisme et 11 est donc impératif que ceux-ci tiennent
compte de ces enjeux de gestion macroscopiques dans la définition de leur projet
d'aménagement du territoire.

Pour lui permettre de juger de la compatibilité d'un document d'urbanisme avec le SAGE des
Nappes profondes de Gironde, il est nécessaire d'apporter à la connaissance de la Commission
Locale de l'Eau (CLE) la réponse à la question suivante : "quelle pression feront peser sur
les nappes du SAGE les modalités pratiques d'alimentation en eau potable du territoire
concerné par le document d'urbanisme ?".

La réponse à cette question dépend bien entendu du ou des programmes adoptés par le ou
les responsables des services de l'eau potable concernés. Dès lors, la compatibilité du
document d'urbanisme d'un territoire avec le SAGE sera jugée à l'aune de la
compatibilité des programmes arrêtés par les services de l'eau potable de ce territoire
avec ce même schéma.

En pratique, les éléments attendus dans un SCOT pour ce qui concerne la gestion des nappes
profondes sont :

. un bilan besoins/ressources en état actuel confrontant la population desservie par
les syndicats intersectant le territoire du projet d'urbanisme aux volumes d'eau
prélevés pour l'eau potable dans les différentes ressources du SAGE ;

. une prospective de la demande future à l'horizon visé par le document, construite
sur une estimation des populations desservies par les syndicats1 et sa traduction en
termes de besoins en prélèvements supplémentaires, ainsi que d'éventuets objectifs
de réduction des pertes et d'économie d'eau ;

. la comparaison de ce besoin futur en prélèvements aux disponibilités des services
d'eau potable des points de vue technique (productivité des ouvrages) et
réglementaire (autorisations) ;

e les modalités pratiques prévues par les services d'eau potable pour répondre à la
demande future prédsant les mesures d'économie d'eau et de maîtrise des
consommations envisagées (réduction des pertes en distribution et incitation à
l'optimisation des usages chez les particuliers, dans les entreprises et les
collectivités), les ressources en eau qui seront sollicitées et la pression de
prélèvement exercée sur celles-d.

Remarque : cette prospective de la demande en eau potable est le cas échéant à compléter par des
besoins en eau liés à ['implantations d'activités économiques ou de créations d'équipements collectifs.

1 Attention l'estimation des populations futures doit bien sûr intégrer les objectifs démographiques
du projet de SCoT sur son emprise, mais également tenir compte des évolutions démographiques
projetées sur te reste du territoire des services d'eau potable dès lors que leurs périmètres dépassent
celui du projet d'urbanisme.
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3) L'EAU POTABLE SUR LE TERRITOIRE DU SCoT DU CUBZAGUAIS NORD GIRONDE

3. 1 ) Données sur les services d'eau otable du territoire du SCoT

La carte suivante présente les trois syndicats producteurs et distributeurs d'eau potable sur
le territoire du SCoT :

. le SIAEPA des Coteaux de l'Estuaire ;

. le SIAEP du Blayats ;

. le SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais.

Le SIAEPA des Coteaux de l'Estuaire est le fruit de la fusion récente des services AEP de la

ville de Blaye et du syndicat du Bourgeais. Les deux anciennes entités conservent encore
aujourd'hui des réseaux bien séparés, sans interconnexion. Leurs situations sont donc
traitées séparément dans les calculs.
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Les collectivités eau potable du territoire du SCoT

Les trois services sont à cheval sur deux SCoT :

. les SCoT du Cubzaguais Nord Gironde et de Haute Gironde pour le SIAEPA des Coteaux
de l'Estuaire et le SIAEP du Blayais,

. le SCoT du Cubzaguais Nord Gironde et celui du Grand Libournais pour le SIAEPA du
Cubzadais-Fronsadais.
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Les ressources qui approvisionnent ces trois services sont issues des unités de gestion du
SAGE Nappes profondes suivantes :

. SIAEPA des Coteaux de l'Estuaire : Eocène Centre déficitaire et Eocène Médoc
Estuaire à l'équUibre ;

. SIAEP du Blayais : Eocène Centre déficitaire et Eocène nord non déficitaire ;

. SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais : Eocène Centre déficitaire et Eocène nord non
déficitaire.

Les volumes autorisés et prélevés sur les trois dernières années par les trois syndicats sont
présentés dans le tableau ci-après. Le volume total prélevé en 2022 par les trois structures
s'élève à 8 117 082 m3, pour un volume autorisé de 8 710 000 m3, soit 93% des enveloppes
autorisées.
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Autorisations de prélèvement et volumes prélevés entre 2021 et 2022 en m3/an

Des échanges d'eau entre les syndicats du SCoT et leurs voisins sont réalisés chaque année
(cf. annexe 1). Ils sont toutefois négligeables au regard des volumes prélevés.

A noter que les trois collectivités ont souhaité s'impliquer dans la bonne gestion des nappes
profondes en devenant membres du SMEGREG.

Le syndicat du Cubzadais-Fronsadais a d'ailleurs mis en service en 2011 un forage de
substitution réalisé à Salignac en 2007 par le SMEGREG. Cette opération a permis de
transférer de 700 000 à 1 million de m3 de prélèvements (selon les années) de l'Eocène
centre déficitaire vers l'Eocène nord non déficitaire. Cette substitution est en passe d'être
augmentée avec la mise en service d'un deuxième forage à l'Eocène nord réalisé à Marcenais
par le SIAEPA et donc, in fine, près de 50% de la capacité de production sera destinée à
réduire les prélèvements à l'Eocène centre.

Le graphique d-contre
présente révolution des
volumes annuels prélevés
de 2000 à 2022 dans toutes
les ressources confondues.2 500 000
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Evolution des prélèvements des syndicats de 2000 à 2022

Il révèle une augmentation
notable des prélèvements
du Cubzadais-Fronsadais,
particulièrement soutenue
depuis 2013. L'évolution
est moins marquée pour les
autres services
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Enfin, le tableau d-dessous présente les performances des réseaux des trois services
exprimés en rendements et en Indicés Linéaires de Perte (ILP) pour les trois dernières
années.

A noter que le SAGE des Nappes profondes privilégie l'indice linéaire de perte (ILP) qui est
égal au volume perdu dans le réseau par jour et par kilomètre de canalisation. C'est en effet
un indicateur qui n'est pas influencé par la consommation, contrairement au rendement
(toutes choses égales par ailleurs, une augmentation des volumes vendus se traduit par une
amélioration du rendement). Par ailleurs, cet indicateur permet de tenir compte des
spécificités du réseau dans ['analyse des performances du service.

Syndicat
Rendement ILP (m3/j/km)

2020 2021 2022 2020 2021 2022

Caractérisation de l'ILP
SAGE NP

2020 2021 2022

SIAEPA S. Bouraeais 79-18 80-68 82-3 1-99 1-77 1'58 Modéré Modéré Faible
de

l'Estuaire
Ville de

Blaye
62.08 74. 8 69. 6 11. 87 6. 61 8.02 Très

élevé
Modéré Elevé

S. Blayais

SI Cubzadais-
Fronsadais

83. 3 82. 8 81. 8 1. 22 1. 27 1. 45 Faible Faible Faible

84. 77 80. 25 80. 45 1. 79 2. 30 2. 43 Faible Modéré Modér

Principaux indicateurs de performance des réseaux AEP des trois collectivités

Pour plusieurs réseaux, les performances restent améliorables et les actions de recherche
de fuites et travaux de renouvellement de canalisations doivent se poursuivre. Ces
diminutions de volumes de pertes sont un vrai gisement d'économie qui permettrait de
diminuer la contrainte sur la ressource en eau, et notamment sur l'Eocène déficitaire.

3. 2) Bilan besoins/ressources à ['échelle du territoire du SCoT

Le présent chapitre s'attache à établir le bilan des besoins en eau potable et des ressources
disponibles :

. en état actuel (en s'appuyant notamment sur les données INSEE de populations les
plus récentes issues du recensement 2021) ;

. dans le futur, par un travail de prospective selon deux scénarios d'évolution
démographique à 2043 :
.^ méthode 1 : projections OMPHALE en tous lieux ;
.^ méthode 2 : ambition démographique du SCoT dans ses limites et OMPHALE par

ailleurs,
et deux variantes (sans ou avec réduction des pertes en distribution).

Remarques :

1. en l'absence de précision sur les évolutions démographiques à la commune, la répartition des
nouveaux habitants respecte la répartition actuelle de la population par commune à l'échelle des
groupements de communes utilisés dans OMPHALE,
2. On considère pour simplifier les calculs que ['ensemble des ressources des syndicats sont
mélangées et utUisées pour alimenter ['ensemble de leur territoire compris ou non dans le territoire
du SCoT. Ced, à ['exception de la vHle de Blaye, à ce jour clairement séparée du réseau de la régie
des Coteaux de l'Estuaire, comme explicité au 3. 1.
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Détaillées en annexe, les deux méthodes utilisées pour l'évaluation de la population future,
et dans un second temps estimer les besoins futurs, donnent des résultats comparables en
ordre de grandeur. Les ambitions démographiques affichées dans le SCoT sont légèrement
inférieures mais restent très proches des projections hautes de l'INSEE à l'horizon 2043.

Avec les hypothèses prises en compte, les besoins en prélèvements futurs estimés pour 2043
sont, comme on pouvait s'y attendre, supérieurs aux volumes autorisés pour ['ensemble des
syndicats à une exception près. En effet, le service desservant la ville de Blaye, sous-unité
du syndicat des Coteaux de l'Estuaire, dans le scénario avec réduction des pertes, pourrait
répondre à la demande avec ses autorisations de prélèvement actuelles. Le besoin en
prélèvement du syndicat dans son entier (régie +ville de Blaye reste toutefois supérieur à
son autorisation globale dans tous les cas.

Ci-après sont indiquées les enveloppes de dépassement des autorisations estimées dans la
situation future.

SYNDICAT

COTEAUX-ESTUAIRE

COTEAUX-ESTUAIRE

BLAYAIS

- Régie

- Blaye

M1

44202

47598

268 591

Volumes m3

M1+SCRP

44202

0

268 591

M2

29632

47598

247 821

M2+SCRP

29632

0

247 821

CUBZADAIS-FRONSADAIS 477 089 390610 411555 325 076

Volumes de dépassement des autorisations estimes via les 2 méthodes M1 et M2
et avec ou sans scénario de réduction des pertes (SCRP)

Remarque : pour les syndicats du Blayais et de la régie des Coteaux de l 'Estuaire, l 'ILP calculé en
2022 étant inférieur au seuil d'ILP faible, aucun objectif supplémentaire de réduction des pertes
n'est appliqué. Les volumes de prélèvements obtenus sont donc identiques.

On gardera bien entendu à ['esprit que cette estimation des besoins futurs en prélèvement :
. ne tiennent compte que de la demande supplémentaire en lien avec la croissance

démographique,

. ne prennent pas en considération d'éventuels projets d'implantation d'activités
économiques ou de créations d'équipement collectifs spécifiques.

3. 3) Modalités futures d'alimentation en eau otable du territoire

Pour permettre à la CLE de juger de la compatibilité du SCOT avec le SAGE des Nappes
profondes de Gironde, restent à préciser les modalités pratiques prévues par les services
d'eau potable pour répondre à la demande future.

Ces modalités pratiques devront préciser :
. les mesures d'économies d'eau et de maîtrise des consommations envisagées (tant

pour la réduction des pertes en distribution que pour l'indtation à ['optimisation des
usages chez les particuliers, dans les entreprises et les collectivités),

. les ressources en eau qui seront sollicitées et la pression de prélèvement exercée sur
celles-ci.

Fait à Bordeaux le 1 5 octobre 2024
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Annexe 1

Détail des volumes importés et exportés par les syndicats de la zone d'étude

La présente annexe quantifie les volumes échangés entre les syndicats de la zone d'études
et leurs voisins.

La figure suivante schématise les transferts d'eau réalisés.

S. Blayais j . " ..,

V2

S. Coteaux de l'Estuaire - Régie S. Coteaux de t'Estuaire - Ville de Blaye

SI. Cubzadais - Fronsadais
SCoTCNG

S. Coteaux de Gironde

Vue schématique des transferts d'eau
entre les syndicats du territoire du SCoT et les syndicats voisins

Le tableau suivant quantifie les échanges évoqués sur la figure précédente en donnant les
valeurs des volumes importés ou exportés entre 2020 et 2022.

6

1

8

385

734

119

6

2

8

490

057

547

11

3

14

125

791

916

Volumes d'eau importés/exportés par les syndicats du territoire entre 2020 et 2022

Ainsi, le syndicat du Blayais est la seule collectivité à avoir exporté une partie des volumes
qu'elle a prélevés sur la période 2020-2022 :

. vers la régie du syndicat des Coteaux de l'Estuaire, situé dans le territoire du SCoT ;

. vers le syndicat des Coteaux de Gironde, situé quant à lui hors du territoire du SCoT.
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Annexe 2

Détail des calculs des bilans besoins/ressources

*:* Etat actuel

Les hypothèses utilisées pour les calculs sont tes suivantes :

. les populations actuelles retenues sont celles issues du recensement communal 2021
del'INSEE;

. les volumes des prélèvements retenus par collectivités correspondent à la moyenne
2020-2022 des volumes présentés plus haut (cf. 3. a. ) ;

. les volumes importés et exportés retenus par collectivité correspondent à la moyenne
2020-2022 de ces volumes (cf. 3. a. ) ;

. les volumes mis en distribution à destination de toute ou partie de la population d'un
syndicat sont obtenus en ajoutant et en retirant respectivement les volumes importés
et exportés des volumes prélevés bruts ;

. le ratio de population correspond à la valeur obtenue en divisant la population totale
desservie par le syndicat (soit la somme des populations des communes incluse dans
son périmètre de desserte) par la population desservie incluse dans le territoire du
SCoT (soit la somme des populations des communes du syndicat incluses dans le
périmètre du SCoT). Ce ratio est ensuite utilisé pour calculer les volumes prélevés
pour satisfaire les besoins associés à la population du SCoT.

Le tableau suivant présente le bilan des populations et volumes prélevés associés en état
actuel.

Ainsi, en état actuel, sur les 7 826 000 m3 prélevés en moyenne sur les trois dernières années
par les trois syndicats d'eau potable à destination de leurs abonnés, 3 975 000 m3 seraient
destinés à l'atimentation des presque 60 000 habitants du SCoT.
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Bilan besoins/ressources effectués en état actuel
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<* Etat futur - prospective 2043

1) Résumé de la démarche

La prospective des besoins en eau d'un territoire nécessite d'abord de procéder à
l'estimation des populations desservies à l'horizon retenu, ici 2043. Une fois le nombre
prévisionnel d'habitants supplémentaires à l'échéance visée calculé, ce nombre peut être
multiplié par une valeur de consommation unitaire choisie, représentative de la
consommation annuelle d'un individu en Gironde. Cette opération conduit au calcul d'un
volume supplémentaire à prélever en 2043, qui, ajouté au volume de prélèvement actuel
des syndicats permet d'estimer leur besoin futur en prélèvement.

Il est important de noter que l'objectif est ici d'obtenir une estimation des besoins en
prélèvement pour l'eau potable à ['horizon retenu. L'échelle de travail de la prospective est
donc logiquement le syndicat d'eau potable et non le territoire du SCoT. Il est impossible de
redescendre à une échelle plus fine au vu du fonctionnement des réseaux et du mélange des
ressources. Néanmoins, les différentes origines des données nécessaires au calcul impliquent
des détours par les échelles communales, SCoT et zonage OMPHALE et l'utilisation de ratios
pour combiner ces données dans le but de parvenir à l'estimation des volumes d'intérêt. Les
données utilisées et la démarche complète sont détaillées en 3 et 4.

2) Estimation des o ulations futures

Afin de réaliser une estimation des populations des syndicats d'eau du territoire à l'horizon
2043, deux méthodes de calcul sont proposées dans la présente note :

. méthode 1 : les populations 2043 calculées sont issues des projections OMPHALE hautes
de l'INSEE commandées sur 14 grandes zones de Gironde en 2023 pour l'ensemble du
territoire que ce soit dans et hors des limites SCoT,

. méthode 2 : tes calculs des populations à desservir calculées dans l'emprise du SCoT
s'appuient sur les objectifs démographiques décrits dans les documents du projet
arrêtés en juillet 2024. Hors de l'emprise du SCoT, les populations futures sont issues
des projections OMPHALE hautes de l'INSEE, comme dans la méthode 1.

3) Calcul des volumes de relèvement futurs

La consommation unitaire annuelle retenue par nouvel habitant est de 62 m3. Cette valeur
est issue de l'évaluation des besoins des territoires girondins hors Métropole réalisée dans
L'étude menée par le SMEGREG, en partenariat avec l'INRAe et l'ENSEGID, et achevée en
2021, sur la prospective de la demande en eau potable. C'est cette valeur qui a été utilisée
pour l'estimation des besoins des territoires à l'occasion de la révision, en 2023 par les
services de l'Etat, des autorisations de prélèvements des services d'eau potable. Elle intègre
bien sûr la consommation domestique, mais également une consommation « collatérale »
générée par les activités économiques et les usages collectifs d'eau potable en dehors du
domicile.

Cette dotation eau potable unitaire affectée à chaque habitant supplémentaire permet de
déterminer un volume de prélèvement futur à ajouter au volume de prélèvement actuel du
syndicat. A noter que n'ayant aucun élément sur les échanges d'eau futurs entre les
syndicats du territoire et les syndicats voisins, les volumes d'import et d'export sont
considérés constants entre les états actuel et futur.
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Pour ce qui est des volumes de pertes, deux scénarios sont testés :

. un scénario pertes constantes dans lequel les volumes de pertes en en distribution futurs
sont considérés égaux aux volumes de pertes actuels, soit ceux de l'année 2022 (dernière
année de données),

. un scénario réduction des pertes un peu plus ambitieux dans lequel les volumes de pertes
sont abaissés pour atteindre le seuil d'ILP faible (pour la densité de branchements actuel
du réseau).

Les besoins en prélèvement futurs des syndicats ainsi obtenus sont ensuite comparés aux
prélèvements autorisés par l'Etat afin d'anatyser l'impact de la croissance démographique
associée au développement du territoire du SCoT et des espaces externes desservis par les
syndicats sur les ressources en eau, et de déterminer si l'augmentation des prélèvements
induite est compatible avec les autorisations en cours et, si ce n'est pas le cas, les capacités
complémentaires à trouver.

Ces éléments constitueront le socle des discussions à mener avec les syndicats pour que
soient précisées les modalités pratiques de l'alimentation en eau potable dans le futur et
viendront nourrir d'éventuels scénarios de recherche de nouvelles ressources, de
coopérations inter-collectivités, etc.

4) Détails des données brutes données calculées et échelles associées

Comme évoqué plus haut, la difficulté de la démarche réside dans la multiplicité des échelles
associées aux données disponibles pour réaliser les calculs du bilan. L'illustratlon suivante
propose une représentation schématique du territoire de travail et des échelles spatiales
imbriquées en son sein.

.
Communes

Syndicat
d'eau

potable

Zones

Omphale

Les échelles territoriales associées aux données disponibles pour le bilan
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Les tableaux ci-après listent les données brutes importées et les données calculées dans le
cadre du bilan en spécifiant notamment l'échelle qui leur est associée parmi les entités
spatiales présentées dans le schéma précédent.

Population
actuelle

communale

Volume

prélevé
actuel

Volume

importe
actuel

Volume

exporte

Volume de
ertes

Linéaire de
réseau

Nombre
d'abonnés

Population
future
SCoT

Population
future

OMPHALE-
projection

haute

Volume

prélevé
autorisé

Pc^

Vprel^

Vimp^

Recensement
INSEE

RPQ.S

RPQS

Vexp^

Vpertes^

Lin

Nabo

RPQ.S

RPQS

RPQS

RPQS

Pscp

Pô,

SCoT

Commune 2024 2021

_2021,_^ 2020,̂ 2021,
2022, 2023 2022

2021, 2020, 2021,
2022, 2023 2022

_2021, ^ 2020, 2021,
2022, 2023 2022

Syndicat 2023

Syndicat 2023

Syndicat 2023

SCoT

Omphale - Zone
INSEE Omphale

2024

2023

2022

2022

2022

2043

2043

Vprel^, 
p J^StT' syndicat 2022-2023 NP

Données brutes importées pour le bilan

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat futur

Etat futur

Etats actuel
et futur
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Donnée

Population actuelle
Omphale

Ratio Omphale

Population actuelle
syndicat

Population future
communale -

Méthode 1

Population future
syndicat - Méthode

1

Population future
syndicat dans SCoT

- Méthode 1

Population future
supplémentaire

syndicat - Méthode
1

Volume à prélever
supplémentaire -

Méthode 1

Population future
SCoT calculée -

Méthode 1

Ratio SCoT

Population future
communale -

Méthode 2

Population future
syndicat - Méthode

2

Population future
syndicat dans SCoT

- Méthode 2

Population future
supplémentaire

syndicat - Méthode
2

S mbole

POA

ROA

Ps,

0 ération

PcFMI

PsFMI

PssFMI

PsUpS pMl

VprelsupFMi

Psc FMI

Rscp

PCFM2

PSFM2

PSSFM2

PSUPSFM2

z Pc,
Zone Om haie

PCA/V,Pô

z pc-
S ndicat

Pop x fio

L.
mdicat

z

PcFMI

Syndicat

Pc FMI

Syndicat

PSFMÏ ~ PSA

PsupS pMï x 62

^ PCpMl
scor

PcFMI
Psc

Pscp x Rscp dans
le SCoT

PscpMi hors SCoT

PCFM2
Syndicat

L^
Syndicat

Pc FM2

PSFM2 - PSA

Echelle

Zone

Omphale

Commune

Syndicat

Commune

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

SCoT

Commune

Commune

Tem oralité

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Etat futur

Syndicat Etat futur

Syndicat Etat futur

Syndicat Etat futur
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Donnée

Volume à prélever
supplémentaire -

Méthode 2

Volume prélevé
actuel moyen

Volume prélevé
futur - Méthode 1

Volume prélevé
futur - Méthode 2

Densité d'abonnés
actuelle

Indicé linéaire de
pertes

Seuil d'ILP faible

Volumes pertes à
réduire pour

atteindre ILP faible

Volume prélevé
future - Méthode 1 -

avec objectif de
réduction des pertes

Volume prélevé
future - Méthode 2 -

avec objectif de
réduction des pertes

S mbole

VprelsupFM2

Vprelmoy^

VprelpMi

VprelpM2

Dens^

ILP

Iip

Vréduc_pertesQ

VprelpMi-oBjRp

VprelpMî-oBjpp

0 ération

PsupSpM2 x 62

X^pre^/
VprelmoyA
+ Vprelsu

VprelmoyA
+ Vprelsup M

Nabo/_
'Lin

vvert"SAI^
0,07 x Dens

ÇILP - ILPp)
x Lin x 365

VprelpMi
- VprelpMi-oBjRp

VprelpM2
- VprelpMî-oBjpp

Echelle Tem oralité

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Syndicat

Etat futur

Etat actuel

Etat futur

Etat futur

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Syndicat Etat futur

Syndicat Etat futur

Données brutes calculées dans le cadre du bilan

Nota. Le détail de la répartition des 73 500 habitants du territoire du SCoT dans le projet
arrêté en juillet 2024 n'est pas transcrit dans les documents fournis. Est juste évoqué dans
le PAS que la répartition env?"sagée s'appuie sur :

. La population actuelle et la dynamique démographique récente,

. Les équipements présents,

. L'ambition de développement des élus locaux.

A défaut de chiffres précis, un ratio de répartition s'appuyant sur la population communale
future calculée dans la méthode 1 divisée par les 73 500 habitants du SCoT annoncé dans
/es pièces du SCoT est utilisé pour calculer la population communale 2043 à l'inténeur des
limites du SCoT.

5) Détail des éta es du bilan besoins/ressources de l'état futur

Les diagrammes suivants présentent l'enchaînement des étapes de calcul réalisées pour
par/enir à l'estimation des besoins en volume de prélèvements en état futur :

. via la méthode de calcul 1, avec et sans objectif de réduction des pertes ;

. via la méthode de calcul 2, avec et sans objectif de réduction des pertes.
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Méthode 1

Constitution tis'un tableau inîégrsnî

t'ensemiîle des coffîffîunes rios

synâîcaîs desservant le îârritoire du

SCoT fit leur population actuelle PC/}

iîiit : y.-^.î^^ï

Importdutafateau des zones Qmpbate

de 11NSEE commandées en 2023

14 zones

itrt(s*"ï<it*I-SE rfltl

Impart du z-abtesu des projec^ons hautes

des (>opuEafcions Omphale de 3C-43

Par

faisjtf^m »off,»o.wfM

Jointure des deux tableaux

Vwwtï'liwJHSlJWWt ari»iK«rthuffiF KW

Quelles sont les zones Omphaie

intersecrês par les swdicats d'întérêt ?

Recherche et ajouts ries communes

iituées dans îes zones Omphais es de

leurs popuEstions Pc^

Calcul des pcputatloris actuelles

desservies par Isa £Eyr:dicats Ps^
Cslcul des populaîk>ns actueUes

des zones Omphate ?OA

Calcul du raîio

Ompiiate Ro^

^ .̂  <I^Nl^l»^<||>^l«li«(X>iiip ^
/.»..

> ̂ alt|N|]i<a^|><<(l^l|NifcB-
j . " .^i^s^s^^^l^

. (

T

^,, ,

^:""3-'"'
3i®!5 V©1 ysm

^yiIÏ'^'L^iTï^^^s

SîTîport d'un tableau contenant les

valûmes csrïicîéristiques et autres

paramèîres du résffsu d«s syndicats

Yprely Vtmp^, Vsxpy
Vpertes,, !.m, ricba, Vpre^a

Calcul des volumes prélevés

actuels moyens Vpretmoy^
Calcul des ILP

actuels et seuils

d'ILPfaiblas

ILPetlLPp

Calcul d es

dsnsitésdes

abonnas sur tes

réseaux Dens^

... . ^Jt- -^ -^
"CNKI^»<*N»<W<

^
Calcul des volumes de pertes à

réduire pour atteindre tes IIP faibles

Vrétiîic^pertes^

Cjl. :u:di;:.,a^'

.i/-CC-;'!, «;Ct'f;Jt;
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Constitution d'un tableau intégrant
l'ensemble des communes des

syndicats dasservant le territoire du

SCoT et leur population actueUe Pc^

h»iit»U*n. i>*ai, Ut»n »ltnri»(»K. «P

IU<'*>»

tp aurus

Méthode 2
Impart du tebteau des zones OmphaLe

de l'INSEE commandées en 2023

14 zones

lm?ûtdu tablaau des projections hautes

des populations Omphale de 2043

Pô,

îWtijwm pof.ïoai, t»MW*

îiWl jlnA«rtt<tL>y»<t

W)M Amhto

.>.WM«
un* u»uw

M«t MWEÏ

Jointure des deux tableaux

t»»uWti>i>_Wl^Ut t tdhïMinte^n» *IBr IIMI.I

*l* tl.KHK» MH IWfKl^
Ul CUKUMï. WWWlt) WM *Wt

Quelles sont tes zones Omphale

întersectés par les syndicats d'intérât ?

Recherche et ajouts des communes

situées dans tes zones Omphale et de

leurs populations Pc^

Calcul des populstions actueUe^

desservies par tes syndicats?^
Calcul des populations actuelîes

des zûnss Omphate Po^

&^<^ecttwBI'°f>ulatlflfl'^ Calcutdurrto
S.itui-ttlnhaUtOads. le SCoT à herizdn; .<

1 aie if0j{
>. »»î, P»Bi . . . <

Calcul de la population future

communale PCfjyi

Calcul de ta populBtîon fuhire

comprisfi dans te SCoT PsCjsftï

C.-ïtcul ï!u rotic SC&T ÂSPj.

Cflicyi dé te Oi.ipuf&iip[->"fyt^rç îcrri r'i^riate ïtc<-\^
. harsSCaT/'Ci.MiO'atinsSCiiTpsc',. .< H.îCri

impart d'ur tableau contenant tes

voUjmes csracîéristiques et autres

paremètres du réseau des syndicats

VpretyVimpyVexpy
VpertcSyLin. Nabo, Vpret^

C-'itcyi d^ ao?'u.-5î»c!^ future?.

desservSea p.'î; ;iî? f. y-?fi^Ats ̂ ..if^.

CâlcytdesF popùlatioinsftjtureÀ < ^
'supplémentaires PsupS p^^ 

' 1

^ . " CNcut des volumes (î'éau î
sypptëmentôires & prêl'ever

;'^-A' .VprelWmî..

C.ài'ïLilcieir û..îpult it<;u!1&^iu.*&s

d6ss*ln'?eR p&rie. t; syndtr. &ts c^'s is

SCtfl PCT,,-;

Calcul des voïumes jyélevés

actuels moyens Vprelmoy^
Calcul des ILP

actuels et seuils

d'ILP faibles

iLPetlLPf

Calcul des

densités des

abonnés sur les

réseaux Dens^

CûLQl.tG&S^CLU'r.fc&û

c:ti. e'w, iw. iiiVprei^...^

Calcul des volumes de pertes à

réduire pour atteindre les iLP feibles

Vrédw_pertesQ

CaUîiitdiss voturoes à prélever fyturg

avec objectif de rédtictîonde^perte;!

k ̂ J 1-: '^i&SSSâsîi-i^l.. !^
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6) Résultats obtenus

16473

6451

50715

69814

143 453

10807

0

15492

48830

75129

1 164 202

547598

3 398 591

4527M9

9 637 480

>1 120000
mi

autorisés à
l'Eocène >

centre 1530000
m'

> 500 000 autorisés
m' au global

autorisés à
l'Eocène
Médoc

> 3 130 000 m3 autorisés

> 4 050 000 m'autorisés

1 164 202

487 373

3 398 591

4440610

9 490 776

>1 120 000
m'

autorisés à
l'Eocène >
centre 1530000

m'
< 500 000 autorisés

m' au global
autorisés a
l'Eocène
Médoc

> 3 130000 m3
autorisés

> 4050 000 m3
autorisés

Bilan besoins/ressources effectués en état futur - Méthode 1

<6 238

6451

50380

68757

141 826

10572

0

15157

47773

73 502

1 149 632

547598

3 377 821

4461 555

9 536 606

>1 120000
m'

autorisés à

l'Eocène
centre

> 500 000
m3

autorisés à
l'Eocène
Médoc

>

1 530000
m'

autorisés
au global

> 3 130 000 m3 autorisés

> -î '. SC .. -. '. "'

1 149 632

487373

3377821

4 375 076

9 389 902

>1 120 000
m'

autorisés à
l'Eoone
centre l 53000)

m3

< 500 000 autorisés
m" au global

autorisés à
l'Eoone
Médoc

> 3 130 000 m'
autorisés

> 4050 000 m'
autorisés

BUan besoins/ressources ffectués pn état futur - Méthode 2
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